MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Québec tenue à l’Hôtel de Ville  de Venise-en-Québec, lundi le 5 décembre 2011 à 20h00 conformément aux dispositions du Code Municipal du Québec.

A cette assemblée sont présents les conseillers :

Mesdames Micheline Aubry et Line Émard,  Messieurs Pierre Gosselin, Claude Maillé, André Surprenant  et Michel Vanier formant  quorum sous la présidence du  Maire Monsieur Jacques Landry,

La Secrétaire-trésorière Madame Diane Bégin assiste également à cette assemblée.

8760-12-11 – Adoption de l’ordre du jour 
Proposé par :   M. Jacques Landry
Appuyé par :    Mme Micheline Aubry   

ET RÉSOLU

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire  du 5 décembre  2011 et de laisser l’item « Affaires Nouvelles » ouvert.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8761-12-11 –Adoption du  procès-verbal de la séance ordinaire du  7 novembre 2011 et de la séance extraordinaire du 21 novembre 2011
Proposé par :  M. Jacques Landry
Appuyé par :   M. Claude Maillé 
ET RÉSOLU
D’approuver le  procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2011 et de la séance extraordinaire du 21 novembre 2011
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
DÉPÔT DES FORMULAIRES DE DIVULGATION D’INTÉRÊT PÉCUNIAIRES
Le Conseiller Claude Maillé, donne AVIS DE MOTION de la présentation lors d’une séance du conseil, d’un règlement 368-2011 décrétant l’imposition des taxes pour l’année financière 2012. 

8762-12-11 –Rapport de l’inspecteur 
Proposé par :  M. Michel Vanier
Appuyé par :   M. Pierre Gosselin  

ET RÉSOLU
Que ce Conseil prend acte du rapport de l’Inspecteur des bâtiments pour les permis émis pour la période du 3 novembre  2011 au  29 novembre 2011.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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8763-12-11 –Chauffage 243 Avenue Venise Ouest

Proposé par :
 M. Michel Vanier

Appuyé par :    M. Pierre Gosselin 

ET RÉSOLU

D’entériner l’installation du chauffage au 243 Avenue Venise Ouest (partie restaurant et partie motel) pour un montant de 2 679,56$ taxes incluses par la firme Claude et François Phénix & Fils Inc. 50% de ce montant sera défrayé par le locataire actuel du restaurant. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ


8764-12-11 – Signification M.R.C. du Haut-Richelieu – Retrait compétence prévention incendie. 
CONSIDÉRANT que la M.R.C. du Haut-Richelieu n’a plus aucune activité au plan régional sur la prévention incendie;

Proposé par :
 Mme Line Émard
Appuyé par :    Mme Micheline Aubry 
ET RÉSOLU

Que ce Conseil signifie à la M.R.C. du Haut-Richelieu que la Municipalité de Venise-en-Québec  n’est plus assujettie à la compétence de cette dernière en ce qui a trait au volet de prévention incendie et ce à compter de la transmission par courrier  recommandé de la dite résolution. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8765-12-11 –Demande au comité inter municipal des incendies de Bedford – préventionniste
CONSIDÉRANT que le Comité inter municipal des incendies de Bedford possède un préventionniste et qu’ils sont d’accord à offrir ses services à la Municipalité ;

Proposé par :
 Mme Line Émard

Appuyé par :    M. Michel Vanier

ET RÉSOLU

Que ce Conseil demande au Comité inter municipal des incendies de Bedford d’offrir les services de leur préventionniste au taux horaire de 50$ (véhicule inclus) pour l’année 2012.

Que la Municipalité de Venise-en-Québec s’engage à recourir à ce service jusqu’à l’échéance du schéma de couverture de risque de la M.R.C. du Haut-Richelieu soit jusqu’en 2015. 

Que la situation soit réévaluée après six (6)  mois.  Après quoi une entente inter municipale pourra être conclue.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8766-12-11 –Demande de rencontre Municipalité St-Armand – entraide inter incendie
CONSIDÉRANT qu’à l’occasion de l’entraide inter incendie est demandée entre la Municipalité de St-Armand et la Municipalité de Venise-en-Québec ;

Proposé par :
 Mme Line Émard

Appuyé par :    Mme Micheline Aubry

ET RÉSOLU

Qu’une demande de rencontre soit faite avec la Municipalité de St-Armand afin d’établir une entente inter municipale incendie entre les 2 Municipalités. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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8767-12-11 – Plan d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) : 30, rue des Rossignols, 30, 16e Avenue Ouest 
CONSIDÉRANT une demande du propriétaire des immeubles suivants soumis à un P.I.I.A :  

30, rue des Rossignols – Ajout d’un abri d’auto

30, 16e Avenue Ouest – agrandissement de 50 x74 ;

CONSIDÉRANT que les terrains sont soumis à un P.I.I.A. ;

CONSIDÉRANT que ces projets respectent la réglementation municipale; 

CONSIDÉRANT  une recommandation favorable du Comité Consultatif d’Urbanisme;

Proposé par :
 Mme Micheline Aubry
Appuyé par :
 Mme Line Émard
ET RÉSOLU

Que les projets soient acceptés tels que présentés.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8768-12-11 – Plan d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) :  Avenue de la Pointe-Jameson (lot 189-117-P)
CONSIDÉRANT une demande du propriétaire du lot P-189-117 (Avenue de la Pointe-Jameson);

CONSIDÉRANT que le terrain est soumis à un P.I.I.A. ;

CONSIDÉRANT que ce projet respecte la réglementation municipale; 

CONSIDÉRANT une recommandation non favorable du Comité Consultatif d’Urbanisme

Proposé par :
 Mme Micheline Aubry

Appuyé par :    M. Michel Vanier 

ET RÉSOLU

Que le projet soit rejeté tel que présenté car il ne s’intègre pas à l’architecture du voisinage. Le garage est trop présent par rapport à la maison, le propriétaire devrait privilégier la maison et non le garage. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8769-12-11 – 2 terrains à reprendre suite aux inondations
CONSIDÉRANT que dans le décret adopté par le Gouvernement du Québec dans le cadre des inondations survenues au printemps dernier il est mentionné que le propriétaire qui choisit de démolir sa résidence peut céder son terrain à la Municipalité;

CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu 2 demandes de propriétaires à cet effet;

Proposé par :
Mme Micheline Aubry
Appuyé par :   M. André Surprenant
ET RÉSOLU

Que la Municipalité de Venise-en-Québec s’engage à acquérir les terrains situés au 167, 36e rue Est (lots 191-225, 191-226, 191-316-24 et 191-316-23) pour la somme de un dollar (1$).  Le règlement de zonage interdisant déjà toute construction sur ces dits terrains, la Municipalité s’engage à ne pas permettre la reconstruction sur ces lots tant que subsistera un danger pour la sécurité des personnes
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Que la Municipalité de Venise-en-Québec s’engage à acquérir les terrains situés au 198, 33e rue Est (lots191-322-18 et 191-322-19) pour la somme de un dollar (1$).  Le règlement de zonage interdisant déjà toute construction sur le lot 191-322-18. La Municipalité s’engage à demander à la M.R.C. du Haut-Richelieu d’inclure le lot 191-322-19 dans le schéma d’aménagement comme étant non construisable tant que subsistera un danger pour la sécurité des personnes. 

D’autoriser le Maire ou le maire-suppléant et la secrétaire-trésorière ou secrétaire-trésorière adjointe  à signer tout document à cet effet.  

Les frais notariés seront assumés par la Municipalité mais admissibles au remboursement dans le cadre de l’aide financière.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
Le Conseiller Micheline Aubry donne AVIS DE MOTION de la présentation lors d’une séance du conseil, d’un règlement amendant le règlement relatif au plan d’urbanisme no.  311-2007 afin d’agrandir l’aire d’affectation commerciale du secteur central CI au dépend de l’aire résidentielle de faible densité RF.

8770-12-11 –Adoption 1er projet de règlement No. 369-2011 amendant le règlement relatif au plan d’urbanisme  
Proposé par :
 Mme Micheline Aubry
Appuyé par :    M. Pierre Gosselin   
ET RÉSOLU

Que ce Conseil adopte le 1er projet de règlement 369-2011 amendant le règlement relatif au plan d’urbanisme no.  311-2007  afin d’agrandir l’aire d’affectation commerciale du secteur central CI au dépend de l’aire résidentielle de faible densité RF.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
Le Conseiller Micheline Aubry,  donne AVIS DE MOTION de la présentation lors d’une séance du conseil, d’un règlement amendant le règlement de zonage 322-2009 afin d’agrandir la zone commerciale CM-22 au dépend d’une partie de la zone résidentielle Ha-18 et afin d’agrandir la zone résidentielle Ha-18 au dépend d’une partie de la zone commerciale CM-22.

8771-12-11 – Adoption 1er projet de règlement No. 370-2011 amendant le règlement de zonage 
Proposé par :
 Mme Micheline Aubry
Appuyé par :    M. André Surprenant 

ET RÉSOLU

Que ce Conseil adopte le 1er projet de règlement 370-2011 amendant le règlement de zonage 322-2009 afin d’agrandir la zone commerciale CM-22 au dépend d’une partie de la zone résidentielle Ha-18 et afin d’agrandir la zone résidentielle Ha-18 au dépend d’une partie de la zone commerciale CM-22.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8772-12-11 – Programme Climat Municipalités – budget révisé
CONSIDÉRANT que la Municipalité a transmis une demande d’aide financière dans le cadre du Programme Climat municipalité;

CONSIDÉRANT une modification du montant du budget alloué à cet effet ;

Proposé par :
  Mme Micheline Aubry 

Appuyé par :     M. André Surprenant  

ET RÉSOLU
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Que ce Conseil  autorise la révision du budget alloué tel que le document en annexe. 

Que les PRP qui seront utilisés pour le calcul de nos émissions de gaz à effet de serre seront ceux suggérés dans le Guide d'inventaire des émissions de gaz à effet de serre d'un organisme municipal (produit par le MDDEP).
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8773-12-11 –Constat d’infraction – 524 Avenue Missisquoi 
CONSIDÉRANT un avis transmis au propriétaire du 524 Avenue Missisquoi afin de retirer le trottoir de béton dans la bande riveraine coulé sans autorisation.  

CONSIDÉRANT que rien n’a encore été fait à ce jour;

Proposé par :
 Mme Micheline Aubry

Appuyé par :    M. Pierre Gosselin  

ET RÉSOLU

Que ce Conseil autorise l’inspecteur à transmettre un constat d’infraction au propriétaire du 524 Avenue Missisquoi portant le numéro de lot 154-34-P.  Que la firme Martel Brassard Doyon, Avocats soit mandatée afin de représenter la municipalité dans ce dossier advenant contestation. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8774-12-11 – Réponse au Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
CONSIDÉRANT une lettre reçue du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs relativement à l’aménagement du Parc Jameson suite aux inondations;

CONSIDÉRANT que dans cette lettre, le Ministère demande à la Municipalité un plan correctif visant la restauration des lieux;

Proposé par :
 Mme Micheline Aubry

Appuyé par :    M. Michel Vanier

ET RÉSOLU

Que la Municipalité de Venise-en-Québec avise le Ministère qu’un plan correctif visant la restauration des lieux sera soumis au Ministère. Ce plan sera produit en collaboration avec un organisme environnemental.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

8775-12-11 – Remerciements aux bénévoles – guignolée et dépouillement arbre de Noël 
Proposé par :
M. Pierre Gosselin
Appuyé par :   M. Michel Vanier 
ET RÉSOLU

Remerciements aux bénévoles de la guignolée et du dépouillement de l’arbre de Noël pour leur implication qui a permis le succès de ces activités.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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8776-12-11 –Rapport de l’inspecteur   
Proposé par :
 M. André Surprenant
Appuyé par :    M. Claude Maillé 

ET RÉSOLU

Que ce Conseil prend acte du rapport de l’Inspecteur pour les travaux exécutés durant les mois de novembre  et les travaux prévus pour le mois de décembre 2011.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8777-12-11 –Demande d’entrée et de sortie de la 35 – route 202 St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 

CONSIDÉRANT que selon le croquis du Ministère des Transports, le projet du prolongement de l’autoroute 35 doit traverser la route 202 près des limites de la Municipalité de St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River donc tout près de Venise-en-Québec ;

CONSIDÉRANT que pour l’économie de la région, il serait important pour les 2 municipalités qu’une ENTRÉE ET UNE SORTIE soit aménagée sur la route 202;

Proposé par :
M. André Surprenant
Appuyé par :   Mme Micheline Aubry
ET RÉSOLU

Qu’une demande soit adressée au Ministère des Transports afin que soit aménagé UNE ENTRÉE ET UNE SORTIE sur la route 202 indiquant Municipalité de St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River ainsi que Municipalité de Venise-en-Québec.  

Qu’une demande d’appui soit adressée à la Municipalité de St-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River ainsi qu’à toutes les municipalités environnantes.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8778-12-11 – Réponse au M.T.Q. – trottoir pont ruisseau Mandego
CONSIDÉRANT une rencontre intervenue avec le Ministère des Transports du Québec  le 24 octobre dernier relativement au pont du Ruisseau Mandego;

Proposé par :  M. André Surprenant 

Appuyé par :  Mme  Line Émard







ET RÉSOLU


Que ce Conseil confirme au Ministère des Transports du Québec que la Municipalité de Venise-en-Québec  ne désire pas récupérer la structure autoportante (trottoir) existante du Pont du Ruisseau Mandego.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8779-12-11 –Demande au M.T.Q. – pavage et panneaux 
Proposé par :
 M. André Surprenant
Appuyé par :    Mme Micheline Aubry
ET RÉSOLU

Que la Municipalité de Venise-en-Québec demande au Ministère des Transports du Québec de prévoir dans son budget 2012 de réparer l’asphalte des accotements côté Est  et d’installer 3 panneaux d’avertissement « Partageons la route » aux trois (3) entrées de la Municipalité.  Que ces travaux soient terminés avant le 9 juin 2012 pour  l’événement cycliste du Lac Champlain (CCLAC) qui attire près de 1000 cyclistes annuellement.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8780-12-11 –Demande M.R.C. du Haut-Richelieu – tracé réseau cyclable

CONSIDÉRANT une demande de la Municipalité de St-Georges-de-Clarenceville relativement au tracé cyclable régional;

Proposé par :
 M. André Surprenant

Appuyé par :    Mme Line Émard

ET RÉSOLU

Que ce Conseil demande à la M.R.C. du Haut-Richelieu de modifier le réseau cyclable inscrit au schéma d’aménagement avec le nouveau tracé inclus en annexe.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8781-12-11 – Autorisation club de Motoneige Baie Missisquoi – Parc Jameson
Proposé par :  M. André Surprenant 

Appuyé par :   M. Pierre Gosselin  
ET RÉSOLU
D’autoriser le club de motoneige Baie Missisquoi à circuler  sur une partie du terrain du parc Jameson pour un sentier de motoneige pour la saison 2011-2012 soit jusqu’au 15 avril 2012 et que l’entretien des pistes se fasse dans un délai raisonnable.  Que le club de motoneige prenne entente avec les organismes municipaux afin de ne pas nuire aux autres activités. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8782-12-11 –Modifier résolution déneigement no. 8749-11-11 – Choinière & Morin Inc.  
Proposé par :
M. André Surprenant
Appuyé par :   Mme Micheline Aubry
ET RÉSOLU

De modifier la résolution 8749-11-11 concernant le déneigement  municipal avec Choinière & Morin Inc. pour 600$ en lieu et place de 500$. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8783-12-11 Modifier budget résolution 8750-11-11 – nettoyage de fossés
Proposé par :   M. André Suprenant
Appuyé par :   Mme Micheline Aubry
ET RÉSOLU
De modifier le budget de la résolution 8750-11-11 pour le nettoyage de fossés à 12 000$ en lieu et place de 5 000$.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8784-12-11 – Calendrier des séances du conseil 2012 
Proposé par :   M. Jacques Landry
Appuyé par :   Mme Micheline Aubry
ET RÉSOLU
Que ce Conseil établisse que les séances ordinaires pour l’année civile 2012 se dérouleront les premiers mardis du mois sauf pour la séance de janvier qui se tiendra le 2e mardi de janvier. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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8785-12-11 – Fleurons du Québec  

CONSIDÉRANT que dans le cadre du dévoilement des fleurons du Québec, la Municipalité a reçu une évaluation de 3 FLEURONS;

CONSIDÉRANT que la Municipalité a droit à un seul panneau gratuit;

Proposé par :  M. Jacques Landry

Appuyé par :   M. André Surprenant  

ET RÉSOLU
Que ce Conseil procède à l’achat de 2 autres panneaux qui seront installés aux entrées de la Municipalité.  Qu’un budget au montant de 490$ plus taxes soit alloué à cette fin. 

Félicitations à toutes les personnes qui se sont impliquées et aux citoyens et commerçants qui ont permis que la municipalité obtienne 3 fleurons. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8786-12-11 – Maire Suppléant
Proposé par :  M. Jacques Landry
Appuyé par :   M. André Surprenant
ET RÉSOLU
Que Mme Micheline Aubry soit nommé en tant que maire-suppléant pour la période du 5 décembre 2011 au 5 mars 2012.
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8787-12-11 – Remerciement maire suppléant sortant 
Proposé par :  M. Jacques Landry

Appuyé par :   M. Claude Maillé 







ET RÉSOLU
Qu’une motion de remerciements soit adressée à M. Michel Vanier pour son mandat en tant que maire-suppléant

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8788-12-11 – Fermeture bureaux Hôtel de Ville  

Proposé par :  M. Jacques Landry

Appuyé par :   M. Claude Maillé 







ET RÉSOLU
Que les bureaux de l’Hôtel de Ville soient fermés durant la période des Fêtes soit du 23 décembre 2011 à midi jusqu’ au 2 janvier 2012 inclusivement.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8789-12-11 – Comptes du mois
Proposé par :  M. Jacques Landry

Appuyé par :   M. Claude Maillé  

ET RÉSOLU
D’approuver la liste des comptes ainsi que les salaires totalisant  $ 159 023,28$ le tout tel que ci-après listé.
	CHÈQUES
	FOURNISSEURS
	DESCRIPTIONS
	MONTANT

	201100162
	M.R.C. HAUT-RICHELIEU
	Matières résiduelles
	20 473,34 $ 

	201100877
	B. FRÉGEAU ET FILS INC.
	Tennis / Retenue
	2 815,00 $ 

	201100878
	SSQ-VIE
	Assurance collective
	1 228,56 $ 

	201100879
	HYDRO QUÉBEC
	Garage – éclairage de rues
	2 949,67 $ 

	201100880
	TÉLÉBEC LTÉE
	Usine – Hôtel de ville & Kiosque T.
	528,31 $ 

	201100881
	S.Q.A.E., A/S SERVICE DES 
	Financement
	4 668,73 $ 

	201100882
	TRAVAILLEURS CANADIENS 
	Cotisations syndicales
	201,05 $ 

	201100883
	SERVICES DES CARTES 
	Congrès FQM et formation incendie
	 710,96 $ 

	201100884
	MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS
	Réclamation - roulotte
	2 000,00 $ 

	201100885
	CORPORATION DES FLEURONS  QC
	Dévoilement 2011
	364,56 $ 

	201100888
	RÉGIE I.A.E.P.H.V.
	Réparations des fuites
	3 626,45 $ 

	201100889
	PITNEY BOWES
	Contrat de service
	387,29 $ 

	201100890
	PAPA SUZIE PIZZERIA
	Bénévoles passerelle
	57,20 $ 

	201100891
	HYDRO QUÉBEC
	PP4
	146,80 $ 

	201100892
	COMPO HAUT-RICHELIEU
	Conteneurs inondation
	6 028,16 $ 

	201100893
	HYDRO QUÉBEC
	Hydro PP3
	2 049,30 $ 

	201100894
	HYDRO QUÉBEC
	PP6 et PP7 Parc Jameson
	332,93 $ 

	201100895
	B. FRÉGEAU ET FILS INC.
	Taxes sur retenue
	362,43 $ 

	201100896
	ESTRIE TOYOTA
	Réparation camion Hino
	188,43 $ 

	201100897
	DÉBOURSÉ ANNULÉ
	
	0,00 $ 

	201100898
	AREO-FEU LTÉE
	Matériel service d'incendie
	812,29 $ 

	201100899
	BÉGIN, DIANE
	Frais de déplacement
	266,43 $ 

	201100900
	CENTRE DU PNEU F.M.L. INC.
	Pneus ambulance
	967,22 $ 

	201100901
	CHARBONNEAU, RENÉ
	Taxation complémentaire
	291,94 $ 

	201100902
	CLAUDE & FRANÇOIS PHÉNIX 
	Éclairage pétanque
	1 445,99 $ 

	201100903
	GARAGE STÉPHANE BELHUMEUR
	Caserne de pompiers & voirie
	92,56 $ 

	201100904
	GRAYMONT (QC)  INC.
	Pierre en vrac
	226,12 $ 

	201100905
	HYDRO QUÉBEC
	Hôtel de ville 
	776,48 $ 

	201100906
	LABORATOIRES D'ANALYSES 
	Test d'eau potable
	149,93 $ 

	201100907
	MATÉRIAUX COUPAL INC.
	Passerelles
	45,84 $ 

	201100908
	PAPETERIE COWANSVILLE
	Fournitures de bureau
	765,33 $ 

	201100909
	LES PÉTROLES DUPONT
	Mazout église
	1 794,58 $ 

	201100910
	PIÈCES D'AUTOS DE BEDFORD
	Voirie
	77,29 $ 

	201100911
	SAURIOL PATRICK
	Test d'eau et frais de déplacement
	105,00 $ 

	201100912
	POSTES CANADA 
	Média-poste
	376,05 $ 

	201100913
	MARCHÉ VENISE
	Épicerie
	137,08 $ 

	201100914
	TECHNO CONTRÔLE 2000 
	Rechargement cylindre
	141,99 $ 

	201100915
	F.Q.M.         
	Frais postal 
	20,82 $ 

	201100916
	Déboursé annulé
	
	

	201100917
	SUPER SOIR
	Carburant
	870,19 $ 

	201100918
	GARAGE RÉJEAN RAYMOND 
	Réparation citerne
	863,44 $ 

	201100919
	J. GAGNÉ EXCAVATION
	Réparation valve 664, Ave Venise O
	1 855,68 $ 

	201100920
	OSTAFICHUCK JUDY
	Remboursement test d'eau
	52,35 $ 

	201100921
	TOURISME MONTÉRÉGIE
	Adhésion 2012
	444,31 $ 

	201100922
	TROTTIER PIERRE
	CCU 28 novembre
	35,00 $ 

	201100923
	ÉMARD LINE
	CCU 28 novembre
	35,00 $ 

	201100924
	JACQUES THIBAULT 
	Inspection pompe portative
	404,43 $ 

	201100925
	FLEURY ROBERT
	CCU 28 novembre
	35,00 $ 

	201100926
	SENCOM INFORMATIQUE 
	Informatique
	94,55 $ 

	201100927
	NETNATION 
	Frais annuels – site internet
	386,89 $ 

	201100928
	SAMSON NANCY
	Remboursement activité sportive
	32,50 $ 

	201100929
	GROUPE CCL
	Fourniture de bureau
	134,43 $ 

	201100930
	LACASSE BENOÎT
	CCU 28 novembre
	35,00 $ 

	201100931
	CIDMA
	Montage infographie/carte touristique
	170,89 $ 

	201100932
	BPR INFRASTRUCTURE INC.
	Honoraires professionnels quai municipal 
	964,95 $ 

	201100933
	BORDO LANA
	Entretien Hôtel de ville, Chalet, église
	351,50 $ 

	201100934
	RACINE CLAUDIE
	Frais de déplacement
	76,80 $ 

	201100935
	AUBRY, MICHELINE
	CCU 28 novembre
	253,02 $ 

	201100936
	PARADIS,LEMIEUX,FRANCIS,AVOCATS
	Formation aux élus
	85,44 $ 

	201100937
	CHARTRAND, SUZANNE
	Frais déplacement
	79,20 $ 

	201100938
	BOURGOUIN GHISLAINE
	CCU 28 novembre
	35,00 $ 

	201100939
	EXCAVATION FLEURY
	Ballard pour propane/243, Avenue 
	227,85 $ 

	201100940
	LE RÉSEAU MOBILITÉ PLUS
	télécommunication service d'incendie
	101,68 $ 

	201100941
	BUNKER FIRE & SAFETY INC.
	Équipements
	218,36 $ 

	201100942
	XITTEL INC.
	Caserne/garage
	278,95 $ 

	201100943
	NUEVONET.COM
	Entretien caméra/Parc Jameson
	256,33 $ 

	201100944
	BABYTEL
	Caserne/garage
	21,67 $ 

	201100945
	MISSION
	Forfait PP5-6-7
	1 640,52 $ 

	201100946
	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC 
	Compteurs d'eau
	894,31 $ 

	201100947
	MPECO
	Sonde piedzométrique PP-2
	911,40 $ 

	201100948
	TROTTIER, KARINE
	Remboursement  activité sportive
	160,00 $ 

	201100949
	CARINE BEAUDRY
	Remboursement  activité sportive
	72,50 $ 

	201100950
	CONSERVATION DE LA NATURE
	Bail 
	10 298,25 $ 

	201100951
	COMITÉ INCENDIE
	Cours pompier 1
	747,48 $ 

	201100952
	RAYMOND CHABOT GRANT 
	Vérificateurs
	9 968,44 $ 

	201100953
	ENVIRONEX
	Analyses d'eau
	524,34 $ 

	201100954
	TOILETTES PORTATIVES 
	Parc Jameson
	176,58 $ 

	201100955
	LML AUTOMATISATION LTÉE
	Station de pompage PP-3 et PP-7
	1 401,86 $ 

	201100956
	PRODUITS FORESTIERS 
	Bois pour Passerelle
	5 210,70 $ 

	201100957
	CA MORIN TRANSPORT
	Transport pierre
	427,21 $ 

	201100958
	ROUSSEAU SYLVAIN
	Remboursement test d'eau
	25,00 $ 

	201100959
	G.F.I.
	Service d'incendie
	257,50 $ 

	201100960
	RAYMOND CODERRE
	Remboursement test d'eau
	52,35 $ 

	201100961
	FONDATION SANTÉ HAUT-RICHELIEU
	Don
	50,00 $ 

	201100962
	GAGNON MARYLINE
	Remboursement test d'eau
	25,00 $ 

	201100963
	Déboursé annulé
	
	0,00 $ 

	201100964
	Déboursé annulé
	
	0,00 $ 

	201100965
	TERRATUBE
	Soutirage  déshydratation boue étangs
	23 086,90 $ 

	201100966
	ENTREPRISES KEURENTJES 
	Livraison de pierre 
	556,32 $ 

	201100967
	Déboursé annulé
	
	

	201100968
	Déboursé annulé
	
	0,00 $ 

	201100969
	SERGE OLIGNY
	Remb.  taxes complémentaires
	188,55 $ 

	201100970
	COMMUNICATION TÉLOSYSTEME INC.
	Distributel
	56,67 $ 

	201100971
	SERRES ET PÉPINIERE CHAMPLAIN
	Décorations – Noël 
	2 278,50 $ 

	201100972
	GRAYMONT
	Pierre pour sentier pédestre
	559,51 $ 

	201100973
	CLAUDE & FRANCOIS PHÉNIX INC.
	Éclairage de rues, 25e Rue Ouest et chauffage 243, Venise Ouest 
	3 366,49 $ 

	201100974
	GARAGE STÉPHANE BELHUMEUR 
	Ambulance 
	153,93 $ 

	201100975
	HYDRO QUÉBEC
	Électricité, éclairage de rues, chalet des loisirs, stations pompage
	3 461,02 $ 

	201100976
	LABORATOIRES D'ANALYSES S.M. INC.
	Analyses d'eau
	74,91 $ 

	201100977
	L'HOMME ET FILS
	Voirie et accessoires
	5 476,00 $ 

	201100978
	JOURNAL L'AVENIR
	Avis public
	361,84 $ 

	201100979
	SERVICES DES CARTES DESJARDINS
	Timbreuses/services d'incendie
	199,30 $ 

	201100980
	ALTO COMMUNICATION
	Téléphones
	370,16 $ 

	201100981
	DÉBOURSÉ ANNULÉ
	
	0,00 $ 

	201100982
	SERGE LEBLANC
	Remboursement test d'eau
	52,35 $ 

	201100983
	RESTO PA PION
	Bénévoles inondation et passerelle 
	462,15 $ 

	
	
	Sous-Total :
	139 560,56 $ 

	
	
	Salaire employés:
	16 716,81 $ 

	
	
	Salaire conseillers:
	2 745,91 $ 

	
	
	Grand Total :
	159 023,28 $ 


ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8790-12-11 – Levée de l’assemblée
Proposé par :   Mme Line Émard
Appuyé par :   M. André Surprenant 
ET RÉSOLU
Que l’assemblée régulière du 5 décembre 2011 soit levée à 21h15
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
______________________


________________________
Jacques Landry



Diane Bégin
MAIRE



SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
CERTIFICATS CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie qu’il y a des crédits disponibles pour les dépenses décrétées par le Conseil dans la présente assemblée.
__________________________
Diane Bégin
Secrétaire-trésorière 

Je, Jacques Landry, Maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal

- 5689 -

CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL 
